
Les ateliers sont accessibles aux 

enfants nés avant juillet 2019 

Accueil : 8 h 30 / 12 h  - 13 h 30/ 18 h 

Chaque enfant doit  

* être en possession d’un sac ou sac à dos comportant une bouteille 
d’eau/ gourde,  un chapeau/casquette, un habit de pluie, de crème so-
laire  et  mouchoirs ... 

* être chaussé de chaussures adéquates selon les ateliers 

* téléphone portable interdit 

Les ateliers auront lieu  de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h (sauf sorties) 

Pause  méridienne : temps de repas et repos : Possibilité de rester sur 
place pour pique-nique tiré du sac entre 12 h et 13 h 30. (micro-onde) 

Proposition de repas chaud au bar des Sports de Romanèche les mardi, 

mercredi et vendredi midi→ 1ère semaine et Lundi → 2ème semaine  

Les enfants doivent amener un goûter. 

Le Foyer Rural se réserve le droit de fusionner/annuler certains ateliers si le 
nombre d’enfants s’avère insuffisant. Dans la mesure du possible, une activité 
sera assurée tous les jours concernés au tarif le plus avantageux. 
(Remboursement ultérieur de la différence). 

Les places étant limitées, chaque inscription sera due et non remboursable sauf 
sur prescription médicale antérieure ou du jour de l’atelier. 

Règlement accepté  :  espèce, chèque , chèque vacances ou coupon sport. 

Nouveauté paiement possible par CB 

Une carte d’adhésion individuelle au Foyer est obligatoire (Assurance). Elle 
est non remboursable, elle est au tarif de * 20 € pour la saison (sept 2024 à fin 
août 2025) ou * de 5 € pour 8 jours. 

Pour tout complément d’information, vous pouvez contacter : 

Sandrine au 06 08 33 78 92 /  Sylvie (par SMS) au 07 87 03 95 00 

Ou  par mail :  foyer.rural.romaneche@hotmail.fr 

ou consulter notre site internet : https://romanechethorins.foyersruraux.org/ 

 Le Foyer Rural de  

Romanèche-Thorins 

 propose 

DU MARDI 15 AU VENDREDI 18 JUILLET 
ET  

DU LUNDI  21 AU VENDREDI 25 JUILLET 

De 6 à 14 ans 

Programme et modalités d’inscription 

 sur  

https://romanechethorins.foyersruraux.org/ 

INSCRIPTIONS 
 

 

Samedi 7 juin : de 9 h  à 11 h 

 

Salle Benoît Raclet  

(près de la mairie) 


